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Sécurité aérienne — Nouvelles est	publiée	trimestriellement	par	
l’Aviation	civile	de	Transports	Canada	et	est	distribuée	à	tous	
les	titulaires	d’une	licence	ou	d’un	permis	canadien	valide	de	
pilote	et	à	tous	les	titulaires	d’une	licence	canadienne	valide	de	
technicien	d’entretien	d’aéronefs	(TEA).	Le	contenu	de	cette	
publication	ne	reflète	pas	nécessairement	la	politique	officielle	
du	gouvernement	et,	sauf	indication	contraire,	ne	devrait	pas	être	
considéré	comme	ayant	force	de	règlement	ou	de	directive.	

Les	lecteurs	sont	invités	à	envoyer	leurs	observations	et	leurs	
suggestions.	Ils	sont	priés	d’inclure	dans	leur	correspondance	
leur	nom,	leur	adresse	et	leur	numéro	de	téléphone.	La	rédaction	
se	réserve	le	droit	de	modifier	tout	article	publié.	Ceux	qui	
désirent	conserver	l’anonymat	verront	leur	volonté	respectée.	
Veuillez	faire	parvenir	votre	correspondance	à	l’adresse	suivante	:

Paul Marquis, rédacteur
Sécurité aérienne — Nouvelles
Transports	Canada	(AARTT)
330,	rue	Sparks,	Ottawa	(Ontario)		K1A	0N8	
Courriel	:	paul.marquis@tc.gc.ca
Tél.	:	613-990-1289/Téléc.	:	613-952-3298	
Internet	:	www.tc.gc.ca/ASL-SAN

Droits d’auteur
Certains	des	articles,	des	photographies	et	des	graphiques	qu’on	
retrouve	dans	la	publication	Sécurité aérienne — Nouvelles	sont	
soumis	à	des	droits	d’auteur	détenus	par	d’autres	individus	et	
organismes.	Dans	de	tels	cas,	certaines	restrictions	pourraient	
s’appliquer	à	leur	reproduction,	et	il	pourrait	s’avérer	nécessaire	de	
solliciter	auparavant	la	permission	des	détenteurs	des	droits	d’auteur.

Pour	plus	de	renseignements	sur	le	droit	de	propriété	des	droits	
d’auteur	et	les	restrictions	sur	la	reproduction	des	documents,	
veuillez	communiquer	avec	:

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
Éditions	et	Services	de	dépôt
350,	rue	Albert,	4e	étage,	Ottawa	(Ontario)		K1A	0S5	
Téléc.	:	613-998-1450		
Courriel	:	copyright.droitdauteur@pwgsc.gc.ca

Note :	Nous	encourageons	les	lecteurs	à	reproduire	le	contenu	
original	de	la	publication,	pourvu	que	pleine	reconnaissance	soit	
accordée	à	Transports	Canada,	Sécurité aérienne — Nouvelles.	Nous	
les	prions	d’envoyer	une	copie	de	tout	article	reproduit	au	rédacteur.

Changement d’adresse ou de format
Pour	nous	aviser	d’un	changement	d’adresse,	ou	pour	recevoir	
Sécurité aérienne — Nouvelles	par	notification	électronique	au	
lieu	d’une	copie	papier,	ou	pour	tout	autre	commentaire	lié	
à	la	distribution	(exemplaires	en	double,	retrait	de	la	liste	de	
distribution,	modification	du	profil	linguistique,	etc.),	veuillez	
communiquer	avec	:

Le Bureau de commandes
Transports	Canada
Sans	frais	(Amérique	du	Nord)	:	1-888-830-4911
Numéro	local	:	613-991-4071
Courriel	:	MPS@tc.gc.ca
Téléc.	:	613-991-2081
Internet	:	www.tc.gc.ca/Transact

Aviation Safety Letter	is	the	English	version	of	this	publication.
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intervenants	ont	déjà	été	consultés	et	ont	majoritairement	
indiqué	qu’ils	ne	s’opposeront	pas	à	la	proposition	
réglementaire.	Le	temps	et	les	ressources	d’analyse	ainsi	
économisés	peuvent	être	dirigés	vers	des	dossiers	de	
niveau	d’impact	plus	élevé,	ce	qui	nécessite	toujours	plus	
d’efforts.

Il	n’y	a	que	deux	dossiers	qui,	depuis	la	mise	en	œuvre	
du	processus	de	triage,	ont	bénéficié	d’une	exemption	
de	publication	préalable	et	ont	été	publiés	directement	
à	la	Gazette du Canada,	Partie	II,	à	la	suite	d’une	
évaluation	qui	a	confirmé	un	faible	niveau	d’impact :	les	
modifications	concernant	les	exigences	linguistiques	de	
l’Organisation	de	l’aviation	civile	internationale	(OACI)	
et	celles	concernant	les	amendes	monétaires.	Lorsque	la	
consultation	d’une	modification	proposée	date	de	plus	
de	deux	ans,	le	SCT	demande	que	le	ministère	requérant	
une	exemption	de	publication	préalable	avertisse	les	
intervenants	de	ses	intentions	de	procéder	avec	le	dossier.

L’Aviation	civile	a	présentement	une	cinquantaine	de	
dossiers	concernant	des	modifications	proposées	au	
Règlement de l ’aviation civile	(RAC).	Les	exemples	
suivants	présentent	quelques	dossiers	qui	en	sont	à	
différents	stades	du	processus	réglementaire	:

Des	modifications	concernant	les	amendes	maximales	
pouvant	être	infligées	aux	personnes	physiques	
ou	morales	en	cas	d’infraction	sont	proposées	à	la	
partie I	–	Dispositions générales	afin	d’introduire	dix-
huit	(18)	nouvelles	dispositions,	d’en	abroger	trois	qui	
n’entraîneront	plus	d’infraction	et	d’en	corriger	deux.	
Une	demande	d’exemption	de	publication	préalable	a	été	
approuvée	par	le	SCT.

Des	modifications	concernant	les	hydro-aéroports	
certifiés	sont	proposées	à	la	partie	III	–	Aérodromes, 
aéroports et héliports	dans	le	but	d’accroître	la	sécurité	
des	hydro-aéroports	certifiés	à	un	niveau	égal	à	celui	
que	l’on	trouve	actuellement	aux	aéroports	terrestres	
certifiés.	Les	hydro-aéroports	suivants	sont	concernés :	
Victoria	Harbour,	Vancouver	Harbour,	Vancouver	
International,	Nanaimo	Harbour	et	Prince	Rupert/Seal	
en	Colombie-Britannique,	et	Québec/Lac	St-Augustin,	
Montréal/Boisvert	&	Fils,	Montréal/Marina	Venise	et	
Delco	Aviation,	au	Québec.	L’énoncé	de	triage	de	ces	
modifications	suggère	un	niveau	d’impact	qui	exigera	une	
publication	préalable.

Des	modifications	concernant	la	tenue	des	tests	en	vol	
sont	proposées	à	la	partie	IV	–	Délivrance des licences et 
formation du personnel	dans	le	but	de	déplacer	les	règles	
de	conduite	des	tests	en	vol	des	politiques	où	elles	se	
trouvent	actuellement	vers	une	nouvelle	sous-partie	de	
la	partie	IV.	Une	demande	d’exemption	de	publication	
préalable	a	été	approuvée	par	le	SCT.	

Des	modifications	concernant	les	systèmes	de	gestion	
de	la	sécurité	(SGS)	sont	proposées	à	la	partie	V	
–	Navigabilité	dans	le	but	de	clarifier	les	exigences	
existantes	relatives	aux	SGS,	de	les	rendre	applicables	
pour	tous	les	détenteurs	de	certificats	délivrés	
conformément	aux	dispositions	de	cette	partie,	et	d’exiger	
la	mise	en	place	d’un	système	de	gestion	des	risques	
inhérents	à	la	fatigue	dans	le	milieu	de	la	maintenance	
aéronautique.	L’énoncé	de	triage	de	ces	modifications	
suggère	un	niveau	d’impact	qui	exigera	une	publication	
préalable.

Des	modifications	concernant	les	moyens	de	repérage	
d’urgence	(p.	ex.	les	radiobalises	de	repérage	d’urgence	
[ELT]	capables	d’émettre	sur	406 MHz,	ou	tout	autre	
moyen	de	repérage	d’urgence	satisfaisant	aux	critères	de	
performance	d’une	ELT	émettant	sur	406 MHz)	sont	
proposées	à	la	partie	VI	–	Règles générales d’utilisation 
et de vol des aéronefs	dans	le	but	de	continuer	à	assurer	
une	intervention	rapide	des	secours	dans	les	situations	
de	détresse,	à	la	suite	de	la	cessation	du	traitement	des	
signaux	de	détresse	transmis	sur	121.5	et	243 MHz	par	
le	système	satellite	Cospas-Sarsat.	Ces	modifications	
ont	déjà	été	présentées	en	publication	préalable	et	sont	
proposées	pour	la	Gazette du Canada,	Partie	II.

Des	modifications	concernant	les	systèmes	
d’avertissement	et	d’alarme	d’impact	(TAWS)	sont	
proposées	pour	les	avions	pilotés	selon	les	règles	de	vol	
aux	instruments	(IFR)	et	régis	par	les	sous-parties	703,	
704	et	705	de	la	partie	VII	–	Services aériens commerciaux	
dans	le	but	de	diminuer	les	risques	d’impacts	sans	
perte	de	contrôle	(CFIT).	L’énoncé	de	triage	de	ces	
modifications	suggère	un	niveau	d’impact	qui	exigera	une	
publication	préalable.

Les	dossiers	présentés	à	la	Gazette du Canada,	Parties	I	
et	II,	par	Transports	Canada,	dans	le	but	de	modifier	le	
RAC,	peuvent	être	consultés	à	l’adresse	suivante :		
www.tc.gc.ca/aviationcivile/ServReg/Affaires/CCRAC/APM/menu.
htm. 
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Les	NOTAM
Au	moment	de	planifier	un	vol,	tout	pilote	sait	qu’il	lui	faut	vérifier	la	météo.	Il	s’avère	tout	aussi	important	pour	
lui	d’obtenir	tous	les	NOTAM	pertinents.	Mais	quels	NOTAM	faut-il	vérifier?	Seulement	ceux	concernant	les	
aérodromes	de	départ	et	de	destination?	Certains	pilotes	pensent	que	oui,	mais	ce	n’est	pas	le cas.

Prenons	comme	exemple	la	visite	du	président	des	États-Unis	à	Ottawa,	les	30 novembre	et	1er décembre 2004.	
Les	pilotes	qui	envisageaient	de	décoller	de	l’aéroport	d’Ottawa/Rockcliffe (CYRO)	ou	d’y	atterrir,	mais	qui	
n’avaient	vérifié	que	les	NOTAM	concernant	le	CYRO,	n’auraient	pas	été	au	courant	des	grandes	zones	d’espace	
aérien	réglementé	dans	la	région	d’Ottawa.	Les	renseignements	concernant	cet	espace	aérien	avaient	été	
envoyés	et	versés	dans	les	fichiers	NOTAM	de	la	région	d’information	de	vol (FIR)	de	Montréal (CZUL),	de	
Toronto (CZYZ)	et	de	l’Aéroport	international	Macdonald-Cartier	à	Ottawa (CYOW).	Un	NOTAM	publié	
sous	le	fichier	NOTAM	CYND,	s’appliquant	à	l’aéroport	d’Ottawa/Rockcliffe	et	à	d’autres	aérodromes	de	la	
région,	renvoyait	au	NOTAM	de	la	FIR	de	Montréal.

Selon	l’article	602.71	du	Règlement de l’aviation canadien (RAC),	« le	commandant	de	bord	d’un	aéronef	
doit,	avant	le	commencement	d’un	vol,	bien	connaître	les	renseignements	pertinents	au	vol	prévu	qui	sont	à	
sa	disposition. »	De	plus,	à	l’article 3.3	de	la	section	RAC	du	Manuel d’information aéronautique de Transports 
Canada (AIM de	TC),	il	est	précisé	qu’il	existe	trois	catégories	de	fichiers	NOTAM,	à	savoir	:	les	NOTAM	
nationaux,	ceux	concernant	les	FIR	et	ceux	concernant	les	aérodromes.	À	l’article 5.6.8	de	la	section	MAP,	
Fichiers NOTAM,	du	même	manuel,	une	description	du	type	de	renseignements	propres	à	chacune	de	ces	
catégories	est	fournie.	Avant	d’entreprendre	un	vol,	tout	pilote	doit	s’assurer	d’avoir	examiné	chacune	de	ces	
catégories	afin	d’être	au	courant	de	tous	les	renseignements	figurant	dans	les	NOTAM	pertinents	relatifs	au	vol	
qu’il	prévoit	effectuer.

Pourquoi	alors	faudrait-il	s’en	faire	si	l’on	n’a	pas	vérifié	tous	les	NOTAM?

Parce	qu’un	pilote	insouciant	qui	pénètre	dans	un	espace	aérien	réglementé	sans	y	avoir	été	autorisé,	en	plus	
d’enfreindre	la	loi,	d’aller	à	l’encontre	des	dispositions	de	l’AIM	de	TC	et	de	faire	preuve	d’un	certain	laisser-
aller	dans	la	préparation	de	son	
vol,	risque	de	«	bénéficier	»	d’une	
escorte	inattendue	si	des	avions	
intercepteurs	armés	patrouillent	
dans	ce	secteur.	C’est	un		
pensez-y-bien!

Où	pouvez-vous	trouver	
le	fichier	NOTAM	
concernant	un	aérodrome?	
À	la	section	B,	Répertoire	
aérodromes/installations,	du	
Supplément de vol — Canada.

OTTAWA / HULL (EXPRESSAIR) QC (Heli)
RÉF N45 27 52 W75 44 12   14°W   UTC-5(4)

Élév 180'   A5000   A5002

EXP 102662 Canada Inc (Expressair) 
819-778-2112   Cert   PPR

PF B-1   C-2,3,5,6

PRÉP/VOL
FIC

FICHIER NOTAM CYND
Québec 866-GOMÉTÉO ou 
866-WXBRIEF

SURFACE
RCR

'  65'x 65  80'x 80'
Aucun entretien l'hiver

COMM
ATF

 
Garder l'écoute sur Gatineau rdo 122.3

PRO Arr/dép entre 010°-060°  et entre 
260°-320°

CTH4

CTH4 1

32

EXEMPLE SEULEMENT - NE PAS UTILISER POUR LA NAVIGATION

© 2004  Ministère des Ressources naturelles de Sa Majesté la Reine aux droits du Canada.

1.  Indicateur d’emplacement    2. Section préparation de vol    3. Fichier NOTAM
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